
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT André, TANGUY
Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,
BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR Stéphane,
LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE
Séverine,  ROULLEAUX David,  BODILIS Jean-François,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE
Tiphaine, YVINEC Odile, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_084

Objet Prise  de  participation  au  capital  de  la  SemBreizh  dans  le  cadre  d'une
augmentation de capital social.

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Pôle services à la population

Thème Aménagement

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :                                                                                                                    

La  SEMBREIZH  est  une  société  d'économie  mixte  locale  fondée  en  1957  et  ayant  pour
actionnaire majoritaire la Région Bretagne.

Elle accompagne les initiatives territoriales sur les six segments suivants : le patrimoine
régional,  les  centralités  et  territoires,  le  développement  économique,  la  transition
énergétique et écologique, le tourisme et la maritimité.

Cet  accompagnement  se  traduit  par  la  mobilisation  des  ressources  internes,  des
partenariats  pour  l'ingénierie  des  projets  et  par  la  mobilisation  des  filiales
d'investissement régional Breizhlmmo, BreizhEnergie et BreizhCité.

L'objet social de la SEMBREIZH est le suivant :

-  Procéder à toutes études et à tous actes nécessaires à la réalisation de toutes opérations
d'aménagement,  de rénovation urbaine, de restauration immobilière et d'actions sur les quartiers
dégradés ;

- Procéder à toutes études, à tous actes nécessaires à la construction sur tous terrains : 

-  d'immeubles,  services  communs  à  ces  immeubles  et  d'équipements  publics  ou
privés, notamment à vocation économique, touristique, sportive, formation, santé

-  d'immeubles  collectifs  ou  individuels,  à  usage  principal  d'habitation,  ainsi  que  la
construction et l'aménagement des équipements d'accompagnement ;

- Procéder à la location, la vente, la gestion, l'exploitation, la concession, l'entretien et la mise en valeur par
tous moyens d'immeubles, ouvrages ou équipements publics ou privés ;

- Procéder à toutes études et mener toutes actions relatives au développement économique et social du
territoire ; mettre en œuvre toutes actions intéressant la formation ainsi que les domaines de la santé ;
au développement énergétique et à la transition énergétique

- Gérer, exploiter, animer, par tout moyen, tous services publics ou effectuer toutes prestations de services,
pour le compte de toutes collectivités, groupements de collectivités, établissements publics ou toutes
personnes publiques dans les domaines ci-dessus énoncés.

A cet effet et de manière générale, la Société pourra effectuer toutes opérations mobilières,
immobilières, commerciales, industrielles et financières se rapportant aux objets définis ci-dessus et
contribuant à leur réalisation, ou à des objets similaires ou connexes.

Elle pourra créer ou prendre toute participation dans toute structures se rapportant aux domaines ci-
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dessus et contribuant à leur réalisation.

Elle exercera l'ensemble de ses activités tant pour son propre compte que pour celui d'autrui (et
notamment par assistance à maîtrise d'ouvrage, mandat, contrat de promotion immobilière - liste non
limitative) ; en particulier,  elle pourra exercer ses activités dans le cadre de conventions passées
dans  les  conditions  définies  aux  articles  L.  1523-1  et  suivants  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales. »

Par  décision  du  19  juin  2023,  l’Assemblée  Générale de  la  SEMBREIZH  a  arrêté  le  projet
d’augmentation de capital social en numéraire avec maintien du droit de souscription préférentiel et le
projet de modification des statuts de la société

Ce  projet  d’augmentation  de  capital  intervient  en  vue  de  renforcer  les  capitaux  propres  de  la
SEMBREIZH,  afin  de  permettre  la  réalisation  de  ses  différents  projets  d’investissement  et  de
développement en cours  (notamment  l’augmentation de capital  de BreizhImmo et  de BreizhEnergie et  la
création de BreizhTourisme).

Dans ce contexte, il est aujourd’hui proposé à la communauté d’agglomération d’entrer au capital de
la SEMBREIZH.

Modalités de la prise de participation au capital de la SEMBREIZH
    
Par décision du 19 juin 2023, l’Assemblée Générale de la SEMBREIZH d’approuver une augmentation
de capital en numéraire, avec maintien du droit préférentiel de souscription, laquelle sera d’un montant
maximum de 3.790.605 € pour porter le capital de 11.368.848,40 € à 15.159.453,40 € au maximum,
par émission de 208.275 actions nouvelles au plus, émises à leur valeur nominale, soit 18,20 €/action.

       

Conformément  à  la  loi,  l'augmentation  de  capital  pourra  être  réalisée  dès  lors  que  les  actions
souscrites atteindront les trois quarts de l'augmentation de capital décidée par l’Assemblée Générale.

Les actionnaires auront proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la
souscription  des  actions  de  numéraire  émises  dans le  cadre  de  l’augmentation  de  capital.  Il  est
également institué un droit préférentiel de souscription à titre réductible permettant aux actionnaires
de souscrire à l’augmentation au-delà de leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. Les
actionnaires seront libres de faire valoir ou non ce droit préférentiel de souscription.

Les actions nouvelles seront émises à la valeur nominale et libérées en numéraire intégralement à la
souscription.

Elles seront créées avec jouissance à compter de la date de délivrance du certificat du dépositaire des
fonds,  assimilées  aux  actions  anciennes et  soumises  à  toutes  les  dispositions  statutaires  et  aux
décisions des assemblées générales.

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.  225-135-1  du  Code  de  commerce,  le  Conseil
d'Administration sera autorisé, si besoin, à augmenter le nombre d'actions émises dans le cadre de
l'augmentation  de  capital  susvisée,  dans  un  délai  de  30  jours  à  compter  de  la  clôture  de  la
souscription, dans la limite de 15 % de l'augmentation de capital susvisée et au même prix que celui
retenu pour ladite augmentation de capital.

Dans ce contexte, il est proposé à  la  communauté d’agglomération du pays de Landerneau-
Daoulas de souscrire deux mille sept cent cinquante (2 750) actions émises dans le cadre de
l’augmentation de capital de la SEMBREIZH au prix de dix-huit euros et vingt centimes (18,20 €)
l’action, soit une participation de cinquante mille cinquante euros (50 050 €).

Pour ce faire, la SEMBREIZH lui transmettra un bulletin de souscription et les coordonnées du compte
de souscription.
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A titre indicatif, les  intentions d’ores et déjà exprimées par les actionnaires et les EPCI souhaitant
entrer au capital dans le cadre de cette opération sont les suivantes : 

Participants
Actions

nouvelles
(VN 18,20 €)

Montants

Actionnaires

Région
Bretagne 110.000 2.002.000 €

CDC 20.400 371.280 €

CM ARKEA 3.000 54.600 €
Caisse
d’Epargne 3.000 54.600 €

Banque
populaire 3.000 54.600 €

Nouveaux entrants 

Communautés
d’agglomération 39.180 713.076 €

Communautés
de Communes 29.695 540.449

Total prévisionnel 208.275 3.790.605 €

    

Projet de modification du capital social et de répartition des sièges d’administrateurs entre les
collectivités actionnaires                                                                             

                                            
Si l’augmentation du capital de la SEMBREIZH projetée est réalisée, elle entraînera une modification
statutaire portant sur le capital social. 
Notre assemblée délibérante statuera sur la prise de participation de notre collectivité au capital de la
SEMBREIZH au vu de ce projet de statuts modifiés.

Il est rappelé que l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales dispose : 

« Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire
a droit au moins à un représentant au conseil d'administration, désigné en son sein
par l'assemblée délibérante concernée.
Dans une proportion au plus égale à celle du capital détenu par  l'ensemble des
collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires par rapport au capital
de la société,  les statuts fixent le nombre de sièges dont ils disposent au conseil
d'administration, ce nombre étant éventuellement arrondi à l'unité supérieure. Les
sièges sont attribués en proportion du capital  détenu respectivement par chaque
collectivité ou groupement. 
Si le nombre des membres d'un conseil d'administration prévu à l’article  L. 225-17
du   code   de   commerce   ne   suffit   pas   à   assurer,   en   raison   de   leur   nombre,   la
représentation directe des collectivités territoriales ou de leurs groupements ayant
une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale, un siège
au moins leur étant réservé. L'assemblée spéciale désigne parmi les élus de ces
collectivités  ou  groupements   le  ou  les   représentants  communs qui  siégeront  au
conseil d'administration ».

Aux termes de l’article 15 statuts de la Société « Le nombre de sièges d'administrateur est fixé à dix-
huit (18) dont quatorze (14) sont attribués aux collectivités territoriales ».

Compte tenu du montant de sa prise de participation au capital de la SEMBREIZH, la Communauté
d’agglomération deviendrait membre de l’Assemblée Spéciale.

Chaque  collectivité  membre  de  l’Assemblée  Spéciale  dispose  au  sein  de  cette  Assemblée  d'un
nombre de voix proportionnel au nombre d'actions qu’elle possédera dans la société.

Au regard des intentions de souscription portées à la connaissance de la Société dans le cadre de
l’augmentation de capital susvisée, il  conviendrait, à l’issue de cette opération, d’attribuer le siège
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d’administrateur  actuellement  vacant  à  l’Assemblée  Spéciale  des  collectivités  minoritaires  qui
disposerait ainsi de deux sièges sur dix-huit.

A compter de la réalisation de l’augmentation de capital projetée, les sièges d’administrateur seront
ainsi répartis comme suit : 

Actionnaires
                                                               

Sièges d’administrateurs

Collectivités
territoriales et

leurs
groupements 

Région Bretagne 7
Département d’Ille et Vilaine 1
Département du Finistère 1
Brest Métropole 1
Ville de Lorient 1
Ville de Quimper 1
Assemblée Spéciale des collectivités minoritaires 2

Total CT 14

Autres
actionnaires

CDC 1
CCI 1
Caisse d’Epargne Bretagne Pays de la Loire 1
Crédit Mutuel Arkéa 1

Total Autres actionnaires 4
Total 18

    

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les dispositions des articles L. 1522-1
et suivants et L.1524-5,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu le projet de statuts modifiés arrêté par le Conseil d’administration,
Vu l’avis favorable de la Commission aménagement du 13 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 30 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Pas de participation : 1
LECLERC Patrick

Article 1 : approuve la prise de participation de la Communauté d’agglomération au capital
social  de  la  SEMBREIZH  pour  un  montant  de  cinquante  mille  cinquante  euros  (50  050 €)
correspondant  à la  souscription de  deux mille  sept cent  cinquante actions (2  750) actions
d’une  valeur  nominale  de  dix-huit  euros et  vingt  cents  (18,20  €)  émises au pair,  à  libérer
intégralement  à  la  souscription.  Cette  prise  de  participation  prendra  effet  à  la  date  de  la
délivrance du certificat du dépositaire des fonds ;

Article 2 :  inscrit  à cet  effet,  la  somme  de  cinquante mille  cinquante euros (50 050 €) au
budget via la décision modificative numéro 1-2023 présentée lors de cette séance ;
                                                        
Article 3 : donne tous pouvoirs au président pour accomplir en tant que de besoin, toutes
formalités  et  tous  actes  requis  en  vue  de  la  souscription  des  actions  de  la  SEMBREIZH,
notamment signer le bulletin de souscription et faire libérer les fonds ;

Article 4 : désigne LECLERC Patrick pour représenter la Communauté d’agglomération au sein
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de l’Assemblée Spéciale de la SEMBREIZ, de l’autoriser à accepter toutes fonctions qui lui
seraient proposées par la Société dans le cadre de ce mandat ;

Article 5 : désigne LECLERC Patrick pour représenter la Communauté d’agglomération au sein
de  l’Assemblée  Générale  de  la  SEMBREIZH  et  son  représentant pour  le  suppléer  en  cas
d’empêchement.

#signature#
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